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Sur 80 membres, 

 

Etaient présents ou représentés les 72 membres suivants  

 
Collège des Professeurs  et Personnels Assimilés Collège des Autres Enseignants 
Mme AYERBE Cécile     M. MORETTI Laurent 
M. ALLEGRET Jean-Pierre    Mme MERIAUX Stéphanie 
Mme BATAZZI Claudine      
Mme BERTONE Manuela 
Mme BLAY-FORNARINO Mireille 
M. BURGER Alain 
M. BORGESE Mauro Franco 
M. CASSAM-CHENAÏ Patrick 
M. CRISTOFARI Gaël 
Mme D’ARRIPPE LONGUEVILLE Fabienne 
M. DELLAMONICA Jean 
M. DIMARCQ Noël 
Mme HUEBER Anne-Odile 
Mme PUEL Marjolaine 
M. PELLEGRINETTI Jean-Paul 
M. RASSE PAUL 
Mme SALVAN Geneviève 
Mme TÜRK Pauline 
Mme WALLISER Elisabeth 
 
Collège des Maîtres de Conférences et personnels Assimilés    
M. AZOULAY Stéphane 
M. BIZIOU Michaël 
M. BLANC Frédéric 
M. BONCOMPAGNI Eric 
M. CAILLER Bruno 
Mme COURTIN Christine 
Mme DEMARIA Samira 
M. DOUAI Ali 
Mme FEDELE Carine 
Mme GWIZDEK Carole  
M. LECOUTEUX Guilhem 
Mme N’AIT-BOUDA Faïza 
Mme PERALDI-FRATI Marie-Agnès 
Mme PLOUVIEZ Mélanie 
M. ROULEAU Matthieu 
 
Collège des Personnels Administratifs Techniques et de Service  
Mme ADAM Carine 
Mme CEREZO Delphine 
M. COUDRE Clément 
Mme HERITIER Camille 
M. ROSSO Thierry 
Mme SESSA Virginie 
M. THOMIN Jean-Louis 
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Collège des Etudiants      Collège des Doctorants  
M. ROSSI Andrea     Mme BOISSELIER Pauline 
M. LEFEVRE Benjamin     M. BURRONI Gaël 
M. PIO Sébastien     Mme GIBART Laetitia 
Mme GUILLAUMIER Audrey    Mme HAYOTTE Meggy 
Mme MALE Margaux      M. MOSCU Mircea 
M. ESPALLARGAS Jean-Philippe    M. SOFIA Pierre Niccolo 
M. REVELLI Gabriel      
 
Collège des Personnalités Qualifiées & collège complémentaire 
Mme GIACALONE Marjorie 
M. HACHEM Elie 
Mme HOUARA Inès  
M. PETIT Eric 
Mme BERTRAND Marie-France 
M. BOUISSOU Stéphane 
M. LEGRAND Olivier 
Mme ROMERO Margarida 
      
 
Membres absents ayant donné procuration 
Mme GUIZOUARN Hélène à M. BORGESE Mauro Franco 
Mme CORRADI Léa à Mme GUILLAUMIER Audrey 
M. DEMESLAY Christopher à M. ESPALLARGAS Jean-Philippe 
Mme GERIA Carla à M. ESPALLARGAS Jean-Philippe 
M. VEZIAN Anthony à Mme GUILLAUMIER Audrey 
Mme BOUZEREAU à M. SOFIA Pierre Niccolo 
M. HASSANALY GOULAMHOSSEN Rahim à M. BONCOMPAGNI Eric 
M. SERRANO Benjamin à M. BLANC Frédéric 
 

Etaient absents ou excusés les 8 membres suivants  

 
M. SIIRIAINEN Fabrice 
Mme BARBIER Claire 
Mme FERAUD Aurélie 
M. ROUSSEAU Sylvain 
M. DIEDERICHS Thibault 
Mme CHRISTIANS Elisabeth 
M. GESBERT David 
Mme VAN DE WIELE Nathalie 
 
Invités présents : 
M. BAUDIN André 
Mme Laetitia BERNARDINI 
Mme SKROBACKI Vanessa 
Mme MAILLAND Magali 
Mme ZERMATI Johanna 
M. BAUDIN André 
Mme BOTTIN Marie-Line 
Mme GROSSO Nadine 
   
La séance débute à 13h30.  
 
Elle est présidée par M. Jeanick BRISSWALTER, Président d’Université Côte d’Azur. 
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M. BRISSWALTER souhaite la bienvenue à M. Eric PETIT, Proviseur du Lycée International de 
Valbonne, et à Mme Marjorie GIACALONE, Fondatrice d’un Cabinet de Conseil en Ressources 
Humaines, ainsi qu’aux membres du collège des Personnalités qualifiées et collège complémentaire 
présents, M. Stéphane BOUISSOU, M. Olivier LEGRAND, Mme Margarida ROMERO et Mme Marie-
France BERTRAND. 
 
 

I – PROPOSITION A LA VICE-PRESIDENCE FORMATION ET A LA VICE-PRESIDENCE RECHERCHE ET 
INNOVATION 

 
Présentation de M. Jeanick BRISSWALTER, Président d’Université Côte d’Azur,  
 
Les Vice-Présidents Recherche et Formation président le Conseil Académique en cas d’absence du 
Président. Le Vice-Président Recherche préside le Conseil Académique en modalité Recherche, le 
Vice-Président Formation préside le Conseil Académique en mode Commission Formation. Ils 
pilotent le Conseil Académique restreint en Commission Ressources Humaines et Recherche. Ces 
Vice-Présidents sont nommés par le Président, le Conseil Académique émet un avis, par un vote 
après présentation de chaque vice-président. Cet avis sera communiqué au Conseil d’Administration 
du 30 janvier 2020. 
M. Jeanick BRISSWALTER propose M. Noël DIMARCQ à la Vice-Présidence Recherche, qui se 
présente : 
Agrégé en physique, il est directeur de recherches CNRS au laboratoire ARTEMIS. Son domaine de 
recherche porte sur les mesures de précision avec des interféromètres atomiques (horloges 
atomiques, capteurs inertiels) et sur leurs applications, incluant le domaine spatial. Avant son arrivée 
à Nice en 2018, il a mené ses recherches au Laboratoire de l’Horloge Atomique (Orsay) puis au SYRTE 
à l’Observatoire de Paris où il a dirigé et/ou codirigé 21 thèses. Il a eu à cœur de compléter ses 
activités de recherche par des relations partenariales avec l’industrie et par des contributions à de 
nombreuses opérations de formation et de diffusion des savoirs. Il a reçu le « Young scientist EFTF 
award » (1999) et la médaille d’argent du CNRS (2008). Entre 2006 et 2014, il a dirigé le laboratoire 
SYRTE et, de 2011 à 2018, le Labex réseau FIRST-TF dans le domaine de la métrologie du temps et des 
fréquences. De 2014 à 2018, il a été délégué scientifique à l’Institut de Physique du CNRS et a présidé 
le Conseil Scientifique de l’Observatoire de la Côte d’Azur. Sur la période 2017-2019, il a aussi présidé 
le Comité d’évaluation scientifique de l’ANR sur les technologies quantiques. Il est membre titulaire 
du Bureau des Longitudes depuis 2012. Depuis 2018, il est directeur adjoint de l’Observatoire de la 
Côte d’Azur et représentant français au Comité International des Poids et Mesures pour lequel il 
préside le Comité Consultatif Temps-Fréquence. 
Selon Noël DIMARCQ, la coordination correspond au rôle principal du Vice-Président. Il s’agit de 
s’assurer que chaque composante construit individuellement sa stratégie, mais que l’ensemble reste 
cohérent, en lien avec les autres Vice-Présidents et les instances. Autour de chaque Vice-Président 
statutaire, une équipe de Vice-Président·e·s fonctionnel·le·s et de chargé·e·s de missions permet 
d’interagir avec d’autres domaines : Valorisation et Innovation, Politique doctorale et post-doctorale, 
politique documentaire et science ouverte, relations recherche/établissements de santé, culture 
scientifique et données de la recherche. Ce poste permet d’être proche du terrain (unités et 
composantes), tout en s’occupant de l’aspect scientifique, organisationnel et opérationnel.  
M. Noël DIMARCQ détaille ensuite les chantiers importants à court terme :  

- La cartographie des domaines, pour connaître l’organisation autour d’un thème et identifier 
des interfaces sur lesquelles travailler particulièrement ; 

- Les appels à projets dont l’AAP SFRI, le CPER, appel à manifestation d’intérêt du PIA 3 sur les 
équipements structurants ; 

- La préparation de l’évaluation de l’IDEX, et à l’intégration de l’IDEX, tout en gardant son 
indépendance. 
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Au terme de cette présentation il est procédé au vote à bulletin secret. 
 

Les conseillers présents et représentés donnent un avis favorable à la majorité des voix (68 votes 
pour, 1 vote contre et 2 votes blanc), à la proposition de M. Noël DIMARCQ à la Vice-Présidence 
Recherche et Innovation. 

 
 
M. Jeanick BRISSWALTER propose M. Stéphane AZOULAY à la Vice-Présidence Formation. 
Ingénieur chimiste de formation, il intègre en 2005 l’Université de Nice en tant que Maitre de 
Conférences après une thèse à l’UNS et un stage post-doctoral à l’Université de Tokyo. Titulaire de 
l’HDR depuis 2016, co-directeur de thèse et responsable de plusieurs contrats de recherche, il 
poursuit des recherches en chimie médicinale dans le domaine de la découverte de nouveaux 
anticancéreux et travaille à la mise au point d’immuno-analyses pour le dosage de médicaments et 
de protéines. Parallèlement à ces activités de recherche, il enseigne la chimie organique en Licence et 
Master. Engagé dans la vie institutionnelle, il a été Directeur du Département de Chimie (2011-2016) 
et occupe depuis juillet 2017 le poste de Vice-Président Formation de la ComUE UCA et de l’UNS. Il 
est aussi membre élu du Conseil d’Administration de l’UNS depuis 2016. 
Le travail envisagé est un travail d’équipe avec la gouvernance et les chargés de mission et Vice-
Présidents : transformations pédagogiques, orientation et continuum bac-3/bac+3, indicateur de 
suivi, maison de l’évaluation, formation continue et entreprenariat étudiant. 
 
Au terme de cette présentation il est procédé au vote à bulletin secret. 
 

Les conseillers présents et représentés donnent un avis favorable à la majorité des voix (49 votes 
pour, 17 votes contre et 5 votes blanc) à la proposition de M. Stéphane AZOULAY à la Vice-
Présidence Formation. 

 
 

II- DESIGNATION DES MEMBRES DE LA SECTION DISCIPLINAIRE DES ENSEIGNANTS 

 
Présentation de M. Jeanick BRISSWALTER, Président d’Université Côte d’Azur 
 
Mme Laetitia BERNARDINI, responsable du service juridique au sein de la direction juridique, 
statutaire et réglementaire, détaille le texte qui régit la désignation des membres. Elle présente les 
listes et l’organisation du vote. Il faut notamment voter par collège et par sexe, à bulletin secret, sur 
un scrutin majoritaire à 2 tours. Seuls les membres élus, titulaires, peuvent se présenter pour être 
candidats. Elle précise qu’il faut élire 2 femmes et 2 hommes pour les collèges A et B, et seulement 1 
femme et 1 homme pour le collège C. 
 
Aucun candidat ne s’est présenté au collège A. 
2 candidates se sont présentées au collège B (Mme Faïza N’AIT-BOUDA et Mme Christine COURTIN). 
Le collège C étant composé, au sein du Conseil, d’un seul homme et de trois femmes, le seul candidat 
(M. Laurent MORETTI) est désigné d’office pour la section disciplinaire des enseignants.  
 
Il est rappelé que : 

- si aucun candidat ne se présente, tous les membres élus d’un même collège et sexe sont 
considérés comme candidats ; 

- s’il y a égalité de vote, les membres élu·e·s les plus âgé·e·s seront désigné·e·s.  
 
En séance, Mme Manuela BERTONE et Marjolaine PUEL se portent candidates au collège A. 



 

Procès-verbal du Conseil Académique Plénier de l’établissement expérimental Université 
Côte d’Azur du 23 janvier 2020 

6 

M. Jean-Paul PELLEGRINETTI et M. Mauro Franco BORGESE se portent également candidats au 
collège A. 
M. Eric BONCOMPAGNI et M. Bruno CAILLER se portent candidats au collège B. 
Mme Stéphanie MERIAUX se porte candidate au collège C. 
 
Il est procédé aux votes à bulletin secret 
 
Désignation des membres du collège 1 de la Section disciplinaire  
(Professeurs des Universités ou personnels assimilés) 
 

Après avoir procédé à un vote à bulletins secrets et au dépouillement du scrutin, faisant apparaître 
les résultats suivants : 
 
1er tour  
Nombre de membres présents : 19 
Nombre de membres représentés : 0 
Nombre total de votants : 19 
Nombre de bulletins blancs et nuls : 0 
Nombre de suffrages exprimés : 19 
Majorité absolue des suffrages exprimés : 11 
Nombre de suffrages obtenus par Mme BATAZZI : 1 
Nombre de suffrages obtenus par Mme BERTONE : 19 
Nombre de suffrages obtenus par Mme PUEL : 18 
 
Sont élues en tant que membres du collège 1 de la Section disciplinaire du Conseil académique de 
l’Etablissement, compétente à l’égard des Enseignants-chercheurs et des Enseignants, les personnes 
suivantes : Madame Manuela BERTONE et Madame Marjolaine PUEL 

 

Après avoir procédé à un vote à bulletins secrets et au dépouillement du scrutin, faisant apparaître 
les résultats suivants : 
 
1er tour  
Nombre de membres présents : 19 
Nombre de membres représentés : 0 
Nombre total de votants : 19 
Nombre de bulletins blancs et nuls : 0 
Nombre de suffrages exprimés : 19 
Majorité absolue des suffrages exprimés : 11 
Nombre de suffrages obtenus par M. BORGESE : 19 
Nombre de suffrages obtenus par M. PELLEGRINETTI : 19 
 
Sont élues en tant que membres du collège 1 de la Section disciplinaire du Conseil académique de 
l’Etablissement, compétente à l’égard des Enseignants-chercheurs et des Enseignants, les personnes 
suivantes : Monsieur Mauro Paulo BORGESE et Monsieur Jean-Paul PELLEGRINETT 

 
Désignation des membres du collège 2 de la Section disciplinaire  
(Maîtres de Conférences ou personnels assimilés titulaires) 
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Après avoir procédé à un vote à bulletins secrets et au dépouillement du scrutin, faisant apparaître 
les résultats suivants : 
 
1er tour  
Nombre de membres présents : 15 
Nombre de membres représentés : 1 
Nombre total de votants : 16 
Nombre de bulletins blancs et nuls : 1 
Nombre de suffrages exprimés : 15 
Majorité absolue des suffrages exprimés : 9 
Nombre de suffrages obtenus par Mme COURTIN : 15 
Nombre de suffrages obtenus par Mme N’AIT-BOUDA : 15 
 
Sont élues en tant que membres du collège 2 de la Section disciplinaire du Conseil académique de 
l’Etablissement, compétente à l’égard des Enseignants-chercheurs et des Enseignants, les personnes 
suivantes : Madame Christine COURTIN et Madame Faïza N'AIT-BOUDA 

 
 

Après avoir procédé à un vote à bulletins secrets et au dépouillement du scrutin, faisant apparaître 
les résultats suivants : 
 
1er tour  
Nombre de membres présents : 15 
Nombre de membres représentés : 1 
Nombre total de votants : 16 
Nombre de bulletins blancs et nuls : 1 
Nombre de suffrages exprimés : 15 
Majorité absolue des suffrages exprimés : 9 
Nombre de suffrages obtenus par M. BONCOMPAGNI : 15 
Nombre de suffrages obtenus par M. CAILLER : 15  
 
Sont élues en tant que membres du collège 2 de la Section disciplinaire du Conseil académique de 
l’Etablissement, compétente à l’égard des Enseignants-chercheurs et des Enseignants, les personnes 
suivantes : Monsieur Éric BONCOMPAGNI et Monsieur Bruno CAILLER 

 
Désignation des membres du collège 3 de la Section disciplinaire  
(Autres enseignants titulaires) 
 

Après avoir procédé à un vote à bulletins secrets et au dépouillement du scrutin, faisant apparaître 
les résultats suivants : 
 
1er tour 
Nombre de membres présents : 2 
Nombre de membres représentés : 0 
Nombre total de votants : 2 
Nombre de bulletins blancs et nuls : 0 
Nombre de suffrages exprimés : 2 
Majorité absolue des suffrages exprimés : 2 
Nombre de suffrages obtenus par Mme MERIAUX : 2 
 
Est élue en tant que membre du collège 3 de la Section disciplinaire du Conseil académique de 
l’Etablissement, compétente à l’égard des Enseignants-chercheurs et des Enseignants, les personnes 
suivantes : Madame Stéphanie MERIAUX 
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Les membres du Conseil académique sont informés de ce que l’article R. 712-18, alinéa 1er du Code 
de l’éducation prévoit notamment que quand les membres élus dudit Conseil, appartenant au 
collège défini à l'article R. 712-13, 3° du même Code (soit le collège des Autres enseignants titulaires), 
sont en nombre inférieur ou égal au nombre de sièges à pourvoir pour chaque sexe, ils sont d'office 
membres de la section disciplinaire. 
Les membres du Conseil académique constatent qu’en l’espèce : 
- un seul siège est à pourvoir par un membre de sexe masculin, pour représenter, au sein de la 
Section disciplinaire, le collège des personnels titulaires, exerçant des fonctions d'enseignement, 
appartenant à un autre corps de fonctionnaires ; 
- Monsieur Laurent MORETTI est le seul membre titulaire de sexe masculin, élu au sein dudit Conseil, 
appartenant au collège précité des Autres enseignants titulaires. 
 
Par conséquent, les membres du Conseil académique prennent acte de ce que Monsieur Laurent 
MORETTI est désigné d’office en tant que membre du collège 3 de la Section disciplinaire du Conseil 
académique de l’Etablissement, compétente à l’égard des Enseignants-chercheurs et des 
Enseignants. 

 
 

III- DESIGNATION DES MEMBRES DE LA SECTION DISCIPLINAIRE DES USAGERS 

 
Présentation de M. Jeanick BRISSWALTER, Président d’Université Côte d’Azur 
 
Mme Laetitia BERNARDINI, responsable du service juridique au sein de la direction juridique, 
statutaire et réglementaire, rappelle que les règles de désignation des membres sont les mêmes que 
pour la section disciplinaire des enseignants. Elle indique qu’il faut élire 1 femme et 1 homme pour 
les collèges A, B et C. Pour les collèges E et F, qui font partie du collège usagers, il faut élire 6 
hommes et 6 femmes, étant précisé que les 3 candidat·e·s qui auront le plus de voix seront titulaires, 
les trois suivant·e·s seront suppléant·e·s.  
 
Aucun candidat ne s’est présenté au collège A. 
2 candidates se sont présentées au collège B (Mme Faïza N’AIT-BOUDA et Mme Christine COURTIN). 
Le collège C étant composé, au sein du Conseil, d’un seul homme et de trois femmes, le seul candidat 
(M. Laurent MORETTI) est désigné d’office pour la section disciplinaire des usagers. 
2 femmes (Mme Léa CORRADI et Mme Audrey GUILLAUMIER) et 3 hommes (M. Rémi BRUNI, M. 
Christopher DEMESLAY et M. Anthony VEZIAN) sont candidat·e·s pour le collège usagers. 
 
Il est rappelé que : 

- si aucun candidat ne se présente, tous les membres élus d’un même collège et sexe sont 
considérés comme candidats ; 

- s’il y a égalité de vote, les membres élu·e·s  les plus âgé·e·s seront désigné·e·s. 
 
En séance, Mme Stéphanie MERIAUX se porte candidate au collège C. 
Mme Margaux MALE se porte également candidate pour le collège usagers. 
 
Il est procédé aux votes à bulletin secret 
 
Désignation des membres du collège 1 de la Section disciplinaire  
(Professeurs des Universités ou personnels assimilés) 
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Après avoir procédé à un vote à bulletins secrets et au dépouillement du scrutin, faisant apparaître 
les résultats suivants : 
 
1er tour  
Nombre de membres présents : 19 
Nombre de membres représentés : 0 
Nombre total de votants : 19 
Nombre de bulletins blancs et nuls : 11 
Nombre de suffrages exprimés : 8 
Majorité absolue des suffrages exprimés : 5 
Nombre de suffrages obtenus par Mme BERTONE : 3 
Nombre de suffrages obtenus par Mme BLAY-FORNARINO : 3 
Nombre de suffrages obtenus par Mme HUEBER : 1 
Nombre de suffrages obtenus par Mme PUEL : 1 
 
Aucune candidate n’ayant obtenu la majorité absolue requise pour être élue au premier tour, un 
second tour électoral devra être organisé pour les membres de sexe féminin du collège 1 de la 
Section disciplinaire du Conseil académique de l’Etablissement, compétente à l’égard des Usagers. 
Seule une majorité relative des suffrages exprimés sera alors requise. 

 

Après avoir procédé à un vote à bulletins secrets et au dépouillement du scrutin, faisant apparaître 
les résultats suivants : 
 
1er tour  
Nombre de membres présents : 19 
Nombre de membres représentés : 0 
Nombre total de votants : 19 
Nombre de bulletins blancs et nuls : 9 
Nombre de suffrages exprimés : 10 
Majorité absolue des suffrages exprimés : 6 
Nombre de suffrages obtenus par M. BORGESE : 4 
Nombre de suffrages obtenus par M. DELLAMONICA : 1 
Nombre de suffrages obtenus par M. DIMARCQ  : 2 
Nombre de suffrages obtenus par M. RASSE : 2 
Nombre de suffrages obtenus par M. SIIRIAINEN : 1 
 
Aucun candidat n’ayant obtenu la majorité absolue requise pour être élu au premier tour, un second 
tour électoral devra être organisé pour les membres de sexe masculin du collège 1 de la Section 
disciplinaire du Conseil académique de l’Etablissement, compétente à l’égard des Usagers. Seule une 
majorité relative des suffrages exprimés sera alors requise. 
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Désignation des membres du collège 2 de la Section disciplinaire  
(Maîtres de Conférences ou personnels assimilés titulaires) 
 

Après avoir procédé à un vote à bulletins secrets et au dépouillement du scrutin, faisant apparaître 
les résultats suivants : 
 
1er tour  
Nombre de membres présents : 15 
Nombre de membres représentés : 1 
Nombre total de votants : 16 
Nombre de bulletins blancs et nuls : 2 
Nombre de suffrages exprimés : 14 
Majorité absolue des suffrages exprimés : 8 
Nombre de suffrages obtenus par Mme COURTIN : 4 
Nombre de suffrages obtenus par Mme N’AIT-BOUDA : 10 
 
Est élue en tant que membre du collège 2 de la Section disciplinaire du Conseil académique de 
l’Etablissement, compétente à l’égard des Usagers, la personne suivante : Madame Faïza N'AIT-
BOUDA 

 

Après avoir procédé à un vote à bulletins secrets et au dépouillement du scrutin, faisant apparaître 
les résultats suivants : 
 
1er tour  
Nombre de membres présents : 15 
Nombre de membres représentés : 1 
Nombre total de votants : 16 
Nombre de bulletins blancs et nuls : 8 
Nombre de suffrages exprimés : 8 
Majorité absolue des suffrages exprimés : 5 
Nombre de suffrages obtenus par M. AZOULAY : 1 
Nombre de suffrages obtenus par M. BIZIOU : 1 
Nombre de suffrages obtenus par M. BLANC : 2 
Nombre de suffrages obtenus par M. BONCOMPAGNI :3 
Nombre de suffrages obtenus par M. LECOUTEUX : 1 
 
Aucun candidat n’ayant obtenu la majorité absolue requise pour être élu au premier tour, un second 
tour électoral devra être organisé pour les membres de sexe masculin du collège 2 de la Section 
disciplinaire du Conseil académique de l’Etablissement, compétente à l’égard des Usagers. Seule une 
majorité relative des suffrages exprimés sera alors requise. 
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Désignation des membres du collège 3 de la Section disciplinaire  
(Autres enseignants titulaires) 
 

Après avoir procédé à un vote à bulletins secrets et au dépouillement du scrutin, faisant apparaître 
les résultats suivants : 
 
1er tour : 
Nombre de membres présents : 2 
Nombre de membres représentés : 0 
Nombre total de votants : 2 
Nombre de bulletins blancs et nuls : 0 
Nombre de suffrages exprimés : 2 
Majorité absolue des suffrages exprimés : 2 
Nombre de suffrages obtenus par Mme MERIAUX : 2 
 
Est élue en tant que membre du collège 3 de la Section disciplinaire du Conseil académique de 
l’Etablissement, compétente à l’égard des Usagers, la personne suivante : Mme Stéphanie MERIAUX 

 
 

Les membres du Conseil académique sont informés de ce que l’article R. 712-18, alinéa 1er du Code 
de l’éducation prévoit notamment que quand les membres élus dudit Conseil, appartenant au 
collège des Autres enseignants titulaires, sont en nombre inférieur ou égal au nombre de sièges à 
pourvoir pour chaque sexe, ils sont d'office membres de la section disciplinaire. 
Les membres du Conseil académique constatent qu’en l’espèce : 
- un seul siège est à pourvoir par un membre de sexe masculin, pour représenter, au sein de la 
Section disciplinaire, le collège des personnels titulaires, exerçant des fonctions d'enseignement, 
appartenant à un autre corps de fonctionnaires ; 
- Monsieur Laurent MORETTI est le seul membre titulaire de sexe masculin, élu au sein dudit Conseil, 
appartenant au collège précité des Autres enseignants titulaires. 
 
Par conséquent, les membres du Conseil académique prennent acte de ce que Monsieur Laurent 
MORETTI est désigné d’office en tant que membre du collège 3 de la Section disciplinaire du Conseil 
académique de l’Etablissement, compétente à l’égard des Usagers. 

 
Désignation des membres du collège 4 de la Section disciplinaire 
(Usagers) 
 

Après avoir procédé à un vote à bulletins secrets et au dépouillement du scrutin, faisant apparaître 
les résultats suivants : 
 
1er tour  
Nombre de membres présents : 13 
Nombre de membres représentés : 6 
Nombre total de votants : 19 
Nombre de bulletins blancs et nuls :1 
Nombre de suffrages exprimés : 18 
Majorité absolue des suffrages exprimés : 10 
Nombre de suffrages obtenus par Mme BOISSELIER : 10 
Nombre de suffrages obtenus par Mme BOUZEREAU : 2 
Nombre de suffrages obtenus par Mme CORRADI : 18 
Nombre de suffrages obtenus par Mme EL SAYED : 15 
Nombre de suffrages obtenus par Mme FERRERO : 7 
Nombre de suffrages obtenus par Mme GERIA : 11 
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Nombre de suffrages obtenus par Mme GIBART : 3 
Nombre de suffrages obtenus par Mme GUILLAUMIER : 18 
Nombre de suffrages obtenus par Mme HAYOTTE : 2 
Nombre de suffrages obtenus par Mme MALE : 18 
 
Sont élues en tant que membres du collège 4 de la Section disciplinaire du Conseil académique de 
l’Etablissement, compétente à l’égard des Usagers, les personnes suivantes : 
 
Madame Léa CORRADI (rang 1 = titulaire) 
Madame Audrey GUILLAUMIER (rang 2 = titulaire) 
Madame Margaux MALE (rang 3 = titulaire) 
 
Madame Eva EL SAYED (rang 4 = suppléante) 
Madame Carla GERIA (rang 5 = suppléante) 
Madame Pauline BOISSELIER (rang 6 = suppléante) 

 
 

Après avoir procédé à un vote à bulletins secrets et au dépouillement du scrutin, faisant apparaître 
les résultats suivants : 
 
1er tour  
Nombre de membres présents : 13 
Nombre de membres représentés : 6 
Nombre total de votants : 19 
Nombre de bulletins blancs et nuls : 1 
Nombre de suffrages exprimés : 18 
Majorité absolue des suffrages exprimés : 10 
Nombre de suffrages obtenus par M. BRUNY : 18 
Nombre de suffrages obtenus par M. BURRONI : 10 
Nombre de suffrages obtenus par M. DEMESLAY : 18 
Nombre de suffrages obtenus par M. DIEDERICHS : 6 
Nombre de suffrages obtenus par M. ESPALLARGAS : 18 
Nombre de suffrages obtenus par M. HASSANALY GOULAMHOUSSEN : 10 
Nombre de suffrages obtenus par M. MOSCU : 1 
Nombre de suffrages obtenus par M. REVELLI : 4 
Nombre de suffrages obtenus par M. SOFIA : 2 
Nombre de suffrages obtenus par M. VEZIAN : 18 
 
Sont élues en tant que membres du collège 4 de la Section disciplinaire du Conseil académique de 
l’Etablissement, compétente à l’égard des Usagers, les personnes suivantes : 
 
Monsieur Jean-Philippe ESPALLARGAS (rang 1 = titulaire) 
Monsieur Anthony VEZIAN (rang 2 = titulaire) 
Monsieur Rémy BRUNY (rang 3 = titulaire) 
 
Monsieur Christophe DEMESLAY (rang 4 = suppléant) 
Monsieur Rahim HASSANALY GOULAMHOUSSEN (rang 5 = suppléant) 
Monsieur Gaël BURRONI (rang 6 = suppléant) 
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IV – PRESENTATION DE LA COMMISSION DES STATUTS 

 
Présentation de M. Marc DALLOZ, Ancien Vice-président du Conseil d’Administration de l’UNS. 
 
Cette commission est une instance qui permet la relecture attentive des projets de statuts ou de 
modification des statuts des composantes sans personnalité morale d’UCA, et émet un avis avant la 
décision du Conseil d’Administration. Cette commission, dont la composition devra être validée par 
le Conseil d’Administration le 30 janvier 2020, comporterait 4 membres élus du Conseil Académique, 
dont 2 enseignants-chercheurs ou enseignantes-chercheuses, un·e étudiant·e et un personnel 
administratif quatre membres élus du Conseil d’Administration. Deux représentants des 
établissements-composantes et du CHU feraient également partie de cette commission. Le Vice-
Président du Conseil d’Administration ainsi que le Directeur Général des Services ou son 
représentant ou sa représentante siègeraient également dans cette commission. 
Il faudra simplement faire acte de candidature par courriel ou courrier, jusqu’à la veille du prochain 
Conseil Académique. 
Durant le premier semestre de 2020, de nombreuse relectures sont prévues, puisque les statuts des 
EUR doivent être définis, puis la commission se réunira au gré des modifications des statuts des 
composantes. 
 
 

V – PRESENTATION DE LA COMMISSION AD HOC D’EXONERATION DES FRAIS D’INSCRIPTION  

 
Présentation de M. Marc DALLOZ, Ancien Vice-Président du Conseil d’Administration de l’UNS 
 
Cette commission ne se réunira qu’une seule fois. Une commission d’exonération mixte existait au 
sein de l’UNS et de la ComUE afin d’exonérer de droits d’inscription sur critères sociaux les étudiants 
qui en faisaient la demande. Mais les enfants de personnel ou les personnels ne pouvaient pas être 
exonérés de plein droit, comme cela se faisait traditionnellement. Or la commission mixte 
d’exonération ne peut plus se réunir, puisque l’UNS et la ComUE ont fusionné, et une commission ad 
hoc doit être créée pour la remplacer, sans la présence du Vice-Président étudiant qui n’aura pas 
encore été élu.  
Sa composition : 
- Le vice-président chargé de la Formation d’Université Côte d’Azur ou son représentant ; 
- La vice-présidente chargée de la Vie Universitaire et de campus d’Université Côte d’Azur ou son 
représentant ;  
- L’assistant social d’Université Côte d’Azur en charge de la présentation des dossiers ; 
- Un représentant parmi les élus étudiants de chaque instance, CA d’Université Côte d’Azur et Cac 
d’Université Côte d’Azur (et un suppléant par représentant) ; 
- Un représentant parmi les enseignants ou enseignants-chercheurs de chaque instance, CA 
d’Université Côte d’Azur et Cac d’Université Côte d’Azur (et un suppléant par représentant) ; 
 
Si le Conseil d’Administration valide cette composition, il sera proposé au Conseil Académique de 
désigner un représentant parmi les élus étudiants et un représentant parmi les enseignants. 
L’année suivante, l’Université devra se doter d’une commission d’exonération, dont elle pourra 
repenser la composition, fixer les critères d’exonération, mais qui restera soumise au seuil des 10 % 
d’exonération fixée par le cadre réglementaire. 
 
 
 
Plus rien ne reste à délibérer, la séance est levée à 15H30. 


